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AVEC l'Abbé Lemire, député-maire d'Ha. 
zebrouck, dont le • Réveil • a annoncé 

_ » » le décès, hier, disparaît une des figu
res politiques, a la fois les plus curieuses et 
les plus marquantes de notre région du 
Jiiord. Figure curieuse... Esfcil un homme 
politique qui ait eu une vie mieux remplie 
«t plus tumultueuse que cet ecclésiastique, 
qui professeur au Collège Saint François 
d'Assise, d Hazebrouck, entrait dans la « car
rière • en clamant la liberté de conscience et 
Mi luttant pour la liberté ? 

La Chambre a abordé 
l'examen du projet 

sur les Assurances sociales 
1-0- O-0-O-O-O-O-O-O-O-O-O 

(Photo wido World) 

t a dernière photographie de M. l'Abbé Lemire 

Ist-u d'une famille de petits cultivateurs de 
Vieux-Berquin. lAbbé Lemire entrait dans 
l'arène politique dès 1893, en se portant a la 
Uéputation dans la 1™ Circonscription d'Ha-
xebrouck, contre un royaliste notoire, le gé-
péral de Frescheville, député sortant. 

Par son hardiesse, par son allant, le prêtre 
Bémocrate.aimé de la majorité, combattu Dar 
les autres, emportait la victoire de haute 
lutte, en faisant triompher la République con
tre ii monarchie. 

L'élection fit scandale. Laiohevêché inter
vint... L'Abbé Lemiie n'en restait pas moins 
le • curé citoyeto », lélu du « Petit Peuple » 

Les législatures se succédèrent, l'Abbé Le-
piirc garda son siège à la Chambre. 

Son attachement a la République allait en-
tore se manifester plus fermement a la »uite 
de la fameuse encyclique du Pape Léon XI11. 
11 n hésita pas alors à clamer la liberté pour 
J*js catholiques d'être républicains. 
, • Le^ catholiques que je représenUi. dlsalt-il. 
Veulent pouvoir se dire républicains, tout en 
•liant à la messe ». 

En février I9!2 se place l'épisode marquant 
He la vie politique et religieuse de l'Abbé 
Lemire. La « Semaine religieuse » du diocèse 
de Cambrai publiait un avis de l'archevêché 
Misant : « M. I Abbé Lemire a été prévenu le 
S Juillet dernier par la voie hiérarchique, -lue 
Mgr l'archevêque coadjuteur, usant des pou 
voirs que lui donnent les lois de l'église sur 
les prêtres du diocèse qui briguent les fonc
tions publiques, lui Interdisait a l'avenir toute 
Candidature élective de quelque nature qu ede 
aolt. et cela en vue du bien spirituel des âmes 
a. lui confiées... » 

On devine qu'elle émotion s'empara des 
fcmis du député-prêtre à la lecture de ce do
cument. L'Abbé Lemire engagea alors une 
lutte pénible pour ce qu'il estimait être ^on 
devoir et l'appel de sa conscience. En mai 
1912. 11 était quand même candidat aux élec
tions municipales d'Hazebrouck. Battu par 
ton adversaire M Degroote, soutenu par i ar-
pbvevêché, l'Abbé Lemire en appelait au Con
t e " de Préfecture. Battu devant cette Juridic
tion, ii en appelait au Conseil d'Etat 

Les sanctions ecclésiastiques suivirent. L'Ab 
fcé Lemire était rayé de la liste des chanoines 
honoraires de l'église de Bourges. Peu après 
pn le présentait comme prêtre Interdit. 

A Arnêke, en Flandre, un dimanche, le dé-
putê prêtre voulut célébrer sa messe dans ta 
petite chapehe de Saint-Gowaert, qu'il affec-
tionnalt et qui était pour les populations ca
tholiques du Pays flamand, un lieu vénéré 
|le pèlerinage, il ne trouva ni chasuble, ni 
Surplis. Le desservant, son vieil ami, an 
IJrttre de plus de 80 ans, s'était retiré. L'en
fant de chœur avait lui, de même disparu. 

Voulant malgré tout assister a une messe 
puisqu'il ne pouvait plus en célébrer. l'Abbé 
Lemire avait vu le chœur empli de chanoines 
pe vider a son apparition. 

Alors il était tombé a genoux devant l'autel 
ftt il avait pleuré I 

Le temps qui efface tout, effaça aussi ces 
mauvais souvenirs. A la période de luttes ar
dentes pour la liberté des consciences, succé
da celle de l apaisement. 

L'Abbé Lemire se consacra tout entier a 
l'œuvre pour laquelle ii luttait depuis son 
avènement au Parlement, a celle des Habi
tations ouvrières, a. celle du Jardin ouvrier à 
la • Ligue du Coin de terre et du Foyer » 
qu il avait fondée 

Jusqu'à sa mort ea dépit des viscissitudes 
de la politique, il resta le fervent apôtre de 
ce'te action généreuse, productrice de bien-
être pour les numbles. 

M. l'Abbé Lemire, qui était maire d'Haze
brouck depuis 1914, fut constamment réélu 
depuis 1893 au Parlement, 

Vers la fin de ses Jours, cruellement éprou
vé dans sa santé, il avait perdu "cette flamme 
•oenbative dès années de lutte. Il désirait la 
paix et attachait à rester maire d Hazebrouck 
plus de prix qu'* toute autre chose. Il est 
mort, entouré d'une considération unanime, 
fécondité avec la hiérarchie de l'église et «m-
portant la reconnaissance des petites gens 
* qui il a voulu tant de bien. 

EN DEUXIEME PAGE. — Les der 
olers moments du député-maire d'Haze 
forouck dont les obsèques auront tieu 
mardi , Les témoignages de sympathie , 
L'éloge fun«bre de l'Abbé Lemire a la 

e t c . . 

De nombreux orateurs, dont 
M. Lebas, sont intervenus en faveur 

du vote définitif de cette loi 
o-o-o-o-o-c-o-o-o-o-o-o-o 

(OE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 

.W. Fernand BouLson a ouvert la iia.net le 
l'après-midi en prononçant l'éloge lunèbre di 
l'abbé Lemire, éloge dont nous parlons d'autre 
part. Le président de ta Chambre a évoqué en 
termes émouvants la belle ligure du uéputé du 
Mord, si bien que tAssemblée gagnée par l'émo
tion réelle • »l perçait dans la diction de M. Fer-
nand Bûuisson, s'est associée tout entière dans 
un grand élan de sympathie a l'hommage rendt 
cl à suuliqner par une longue ovalnn la péro
raison du discours. 

On a repris ensuite, sous la présidence de M. 
BouUloux-Lallont, le. proiet sur les Assurances 
sociales qui avait [ait l'objet. au cours de la 
séance de la matinée d'un très remarquable dis
cours prononcé par M. Lebas. 

L'atmosphère garda la sérénité d'une salit; de 
conlérenoe. D'ailleurs tous les orateurs étaient 
d'accord pour reconnaître que si la loi porta-t 
en elle-même quelques r'/auts, il importait to>i-
le-tois de la voter avant la séparation des Cham
bre*, atm que le principe devint légal 

Par la suite, en attendant son application '-ut 
no saurait avoir lieu avint plusieurs mois, ;l 
serait facile de l'amender et de la rendre prnli-
iiue. De belles improvisations lurent prononcées 
par le rapporteur, M. Grinda, de la Commission 
•('Assurances et de Prévoyances sociales. U 
Landry, de la Commission des Finances et U. 
Jourdain, de la Commission d'Aqricullure 

La suite de la discussion tut alors renvoyée 
Divers incidents suivirent, dont la Chambr* 

M s'émut pas davantage. Elle ne prêta nul!.', 
attention, en ettel, à une question posée par 1/ 
Gautier, communiste, à M Tardieu Elle parut 
presque indifférente au débat sur l'amnistie, jotj-
levé à nouveau par M. Berthon et qui conduisit 
le Garde des Sceaux à poser Ut question de con-

Elle suivit, enfin, avec un (gai Machtmenl 
les propos qui s'échangèrent entre le ministre 
des Travaux publics et M Concouréux. d'abord 
au suiel des mines de Chnmnaqnac et avec M 
Pia'vmal au suiel d'une grève a Rtvesaltes 

n y eut cependant nuein-e confusion r'ins le 
lèq'emenlde tordre du four,' mais encore ne 
lut-eiie qu une petite ayilation en lin de séance. 

Le discours de M. Lebas 
député du Nord 

L'ordre du Jour de la séance d'hier matin, 
a . Ç n a m b r e ' appelait la discussion du 

projet de Loi sur les Assurances Sociales. 
M. LEBAS. député du Nord, expose les rai

sons pour lesquelles le Parti Socialiste votera 
lo projet, malgré ses lacunes et ses imperfec
tions, tel qu'il revint du Sénat, afin qu'il soit 
promulgué le plus tôt possible au « Journal 
Officiel ». Le Groupe Socialiste non seulement 
ne déposera pas d amendement, mais renous-
sera tous les amendements qu'ils viennent de 
la gaunhe. du centre ou de la-droite. 

« tl s'aqit de créer, dit l'orateur, un rtqime 
de protection efficace des ouvrier* (tes villes 
et des camvawes ou de lents familles contre 
les risques qui les menacent . Maladie, invali
dité, vieillesse, décès et même maternité. Les 
Sociétés de Secours mutuels, bien que srou-
pant près de six millions d'adhérents, ne 
suffisent pas à protéger lès travailleurs » 

Puis M. Lebas signale les avantases essen
tiels que la loi va apporter aux assurés : 
pour la vieillesse, une retraite qui ne sera 
plus une aumône et qui écartera la misère • 
pour la maladie, une aide immédiate et suffi
sante à leur famille-

Sur ouelles ressources seront-elles payées ? 
Un fonds sera créé qui sera alimenté »n 
partie par un prélèvement de 16 <". sur ics 
salaires : 5 "/„ par les patrons, S % par les 
ouvriers. 

Les patrons et les ouvriers 
On a objecté, poursuit le député du Nord, 

que le patronat allait de ce lait subir une 
charge excessive. 

Dans les pays voisins, nos concurrents, te 
pourcentage imposé au patronat est supé
rieur. Noire patronat ne sera donc pas handi
capé. 

Dans le? milieux ouvriers on s'élève parfois 
contre tojt prélèvement sur les salaires. 

L'objection vaut-elle T Lorsque [ouvrier 
est malade aujourd'hui, n'est-il pas obligé, 
s'il n'est oas reconnu indigent, de payer ses 
remèdes chez le pharmacien T Sur quoi pré-
lève-t-il cette dépense sinon sur son salaire T 
La réforme' le déchargera immédiatement de 
tous frais médicaux, chirurgicaux, pharma
ceutiques et, en fait, les sommes versées en 
une année par les ouvriers leur seront ris
tournées dans la même année (Applaudiss.). 

Pour l'avenir... 
Puis M. Lebas indique quels progrès de

vront être réalisés da'ns l'avenir. L'indemnité 
journalière égale au demi salaire n'est accor
dée qu'à partir du huitième jour de maladie 
au lieu du quatrième comme l'avait décidé 
la Chambre. 

Le taux de la participation des Assurances 
aux frais médicaux et pharmaceuliques ne 
devait pas avec le texte de la Chambre, être 
supérieur au tiers de l'indemnité journalière. 
Le Sénat a supprimé cette limite. Cette sup
pression va créer de irraves dangers. Il fau
dra certainement revenir sur ce point «Applau
dissements A l'extrême gauche et à gauche, 
au centre et à droite). 

Sur la. définition du salaire moyen, sur 
l'attribution des soins médicaux et pharma
ceutiques aux retraités, il y aura aussi des 
modifications à apporter au texte du Sénat. 

En terminant, l'orateur espère qu'il se trou
vera bipnlôt un Gouvernement assez auda
cieux pour verser à la caisoe la totalité des 
économie? que l'Etat va faire sur ses dé
penses d'assistance. 

Des critiques... 
Après une déclaration de M. PEIR'VfPS. 

pour l'Alsace, M THOUMYRE étudie la réper
cussion du projet et indiqua qu'il va augmen
ter les impôts indirects, le coût de la vie, le 
prix de revient. Il déplore la hâte qui préside 
à l'adoption d'un projet qu'il a fallu S» ans 
à l'Allemagne pour mettre sur pied. On aurait 
pu procéder par étapes. Asstirer tous les 
risques d'un seul coup, c'est une entreprise 
tellement colossale qu'elle risque de boule
verser toute l'économie nationale. 

(L IRE LA SUITE EN D E U X I E M E PAG») 

Le pain sera vendu 
2 fr. 0 5 dans le Nord 

à partir de mardi 
La Commission cons< Hâtive des farines s'est 

réunie Jeudi matin, à la Préfecture du Nord. 
sous la présidence de M. Leroy. M. (.iart re
présentait le Syndicat de la meunerie, et M. 
D-lebarre, e Syndicat de la boulangerie. 

Le prix de la farine — taxé officiellement par 
'e Préfet du \ ird - • .-«t fl*é a 21* francs. 

Le prix du pain est porté de 2 fr. h t fr. OS 
le kilo, h partir de mardi prochain. 

La Commission sa réunira à nouveau jeudi 

Le Jouet 
iwiiiiiiiinMiiiiHiHmwmia 

dernier cri 
iiiiiiiiiiiimiHiiimiiiHHiiim 

C'est le cheval de 
bois, à bascule et 
à roulettes, qui 
bien monte r van-
ce très lentement 
mais sûrement. 

Des douaniers tuèrent 
2 ouvriers et blessèrent 

une femme 
Des ouvriers, rentrant de leur travail et 

venant de Gibraltar s'étalent plaints a main
tes reprises de la façon avec laquelle les 
douaniers fouillaient leurs vêtements, les 
obligeant à attendre plusieurs heures devant 
le poste douanier. A la suite des réclamations 
des ouvriers, qui habitent pour la plupart 
La Llnea et qui ne sont nullement suspects 
de se livrer à la contrebande, il fut promis 
que les fouilles se feraient plus rapidement-

Cette promesse fut tenue pèrjdant quelque 
temps : cependant, hier, les ouvriers au nom
bre de cinq cents, furent surpris de 6e voir 
contraints par les dc-uaniers à se former en 
rangs et à faire la queue comme auparavant. 
Ils protestèrent et une pierre lancée du groupe 
des ouvriers, tomba près des douaniers, qui, 
aussitôt, firent fen sur le groupe, tuant deux 
hommes et blessant grièvement une femme. 
A l'arrivée sur les lieux d'un peloton de la 
Garde Civique, le calme fut rétabli. 

L'aviateur Hinchclif f e veut tenter 
la traversée de l'Atlantique 

Le « Daily Express • annonce que deux per
sonnes ont lintention d'exécuter un raid aérien 
dont la préparation a été entourée du plus 
gr3nd secret. Se sont Ihonorable Elsie Maekay. 
troisième fille de lord Inchcape et le capitaine 
W.-R. Hinchcliffe, qui veulent partir incessam
ment de l'aéroport de Cranwell. dans le Lin-
colnsbire; pour traverser l'Atlantique de lEst 
â 1 Ouest. 

Leur avion nommé « Adventure » est un 
monoplan américain du même modèle que ceux 
dont le colonel Lindberg et M.- Levin» se sont 
servis lors de leur raid transatlantique. Cet 
appareil a été apporté de New-York, en Jan
vier, par le paquebot « Aquitania ». 

m i 

La Société des Etablissements Arbel 
devra payer 2.354.299 fr. 86 

de droits d'octroi à ia riila JeJtafr* ^ 
Lé ̂ litige Société AJbel-VHJe («* lieu*}, », *» 

son épilogue hfcr jeudi, dans la salle dé Jus
tice de Paix du canton- Douai-Sud. 
Cm sait que les Etablissements Arttel avalent 

ete exonérés en 1893 des droits d'octroi sut 
les matériaux destinés t la construction ou 
à l'entretien de ses usines à Douai, et cela a 
perpétuité. Nous avons, 11 y a quinze jours, 
rtndu compte de l'affaire et dee"débats. 

Voici les considérants du jugement.? • 
M le juge de paix Valin constate dans son 

jugement que la Société des Etablissements 
Arbel ne peut plus se prévaloir de la con' 
vention de 1&93, le Conseil d'Etat- ayant an 
nulé la délibération ' du ^ n s e i l Municipal 
oe Douai qui l'approuvait. 

La Ville de Douai procédant par vole de 
contrainte, n'a fait qu'employer le mode d* 
recouvrement normal en matière d'octroi 

D'après:d'anciens textes, celui qui fait op. 
position à une contiainte -ie saurait être en 
tendu qu'après consignation des droit* eu 
litige. . . 

La Société des Etablissements Arbel pré
tend a tort que la contrainte a été établie 
pour des droit de quotité inoertoiln» :jil 
<!i»partenait. en effet, à la Société Arb<>l d» 
réclamer une expertise pour déterminée la 
portion de matériaux ad nis à l'entreprise 
q-ii n'était pas passible des droite d'octroi. 
Comme elle ne l a pas fait La contrainte est 
valable pour 2.351.299 fr. B6. 

La Société Arbel est. en conséquence, dé
boutée de son opposition et condanin *a aux 
dépens. 

Il est à remarquer que M. le Juge de paix 
Valin a examiné le procès avec beaucoup 
d'attention et de sens Juridique. 

Les étudiants 
provoquent d e graves 

désordres en Egypte 
On mande du Caire : Les étudiants des 

éooles industrielles qui, en raison de la ten
sion politique, ont décidé de suspendre leurs 
études, se sont réunis, hier matin, et se sont 
rendus au siège principal du Wafd d'où ils 
ont jeté des pierres sur la police. Une ichant-
fourée «'est produite.et les policiers, casqués, 
porteurs de boucliers et armés de bâtons, ont 
dispersé les étudiants dont le nombre était 
d'environ quinze cents. 

Vingt-huit manifestants ont été blessés, 
dont trots grièvement. Huit policiers ont été 
blessés légèrement. 

L'es écoliers du Tantah se sont également 
mis en grève et ont manifesté dans la mati
née. Ils ont brûlé trois automobiles, dont 
celle du Commandant égyptien. Ce lernier 
a été sérieusement- malmené On croit que 
plusieurs personnes ont été blessées. 

Jusqu'à présent, les désordres qui se sont 
produits au Caire, à Assiout. et à Tantah. ont 
été uniquement provoqués par les étudiants. 

o -o -o-o-o- o-o-o -o-o- o- o-o 

LO VOile S'est IOV£ I Des saisons à bu ureké 
sur la grave affaire 

de Safnt-Pol-sur-Ternoise 

Le Conseil de la S. D. N. 
s'est occupé de l'affaire 

des optants hongrois 
Le Conseil de la s. D. N. a retrouvé devant 

lui, hier, la Hcngrie dans l'affaire des optants 
Hongrois. Le rapporteur, Sir Austen Cham
berlain, a fait UD bref historique de la ques
tion, puis on a procédé à l'interrogatoire 
des parties : M. Titulesco, pour la Roumanie 
et le comte Apponyl. pour la Hongrie. 

Le dialogue entre les deux déléguas a été 
parfois assez vif Le représentant magyar a 
prié le Conseil de désigner un juge d'office 
ou bien de soumettre la question à la Cour 
internationale de justice. 

M. Titulesco S' répliqué que les sommes 
dues par la Hongrie au titre des réparations 
dépassent de beaucoup ce que réclame la 
Hongrie aujourd'hui. La Roumanie ne peut 
admettre de payer un centime d impots en 

lur 4'nn état débiteur. 

4 victimes d'un éboulement 
dans une sablière 

On mande de Meknès : Un éboulement s'est 
produit dans une sablière. A Boufekranc. 
Trois indlqèncs et un Européen, marié et 
père de quatre enfants, ont ttt tué*. 

La grave affaire 
d'avortettient de Vimy 
La Cour d'Appel de Douai a confit' 

mé le jugement rendu par 
le Tribunal d'Arras 

La demoiselle Germaine Jérôme, 20 ans, 
bonne chez un notaire de Vimy, s'était vue 
poursuivre ainsi que deux faiseuses d'anges 
sous l'inculpation d'avortement. 

La tribunal d'Arras acquitta la faune bonne 
et condamna les deux matrones, la femme 
J»rideau à cinq ans de prison et la femme 
Dellgnr à deux ans de la même peine avec 
sursis. 

Sur appel a « minima » lu Parquet pour 
Germaine Jérôme, l'affaire est venue I er 
devant la Chambres des appels correction
nels de Douai. 

Après une adroite plaidoirie de M» Tierny, 
du barreau d'Arras, la Cour a purement e> 
simplement confirmé la décision des pre
miers juge?. 

0-C-O-O-O-O-O-O-O-O-OO-O 

, C'est une mère âgée de 20 ans 
qui noya son nouveau-né. Elle a été 

arrêtée et a passé des aveux 
0-0-0-<M>-O-0-<MH><MH> 

Xos lecteurs se rappelent la découverte 
macabre que fit le dimanche 19 février der
nier, un ouvrier de Gauchin yerlotngt, qui 
amena ,'Ur les rives de la Ternoise, te cada
vre duu nouveau-né entraîné par le courant, 
jusqu'à la Planche du Marais. 

La gendarmerie de St-Pol qui fit preuve, 
en celte circonstance, d'une grande habileté, 
vient de mettre à iour ce mystère et hier, 
jeudi, dans la matinée, amenait d ta gendar
merie, une jeune fille de la localité, soupçon
née d'avoir clandestinement mis un enfant 
au monde. 

Les recherches 
Depuis la découverte du cadavre, les gen

darmes avaient dirigé leurs recherches par
mi les nomades, dont les passuRos sont fré
quents eu notre ville, ces tribus laissant fré
quemment, au cours de leurs pérégruiutions, 
des traces peu désirables de ieur passade ; 
niais aucun indice ne permit de pereévérer 
dans cette voie. 

L'enquête reprit donc à Saint-Pol même, 
malgré 1 mvraisemblasce primitive de cette 
thèse Le zélé des enquêteurs devait en élrs 
bientôt récompensé. 

Mercredi,' au cours de la journée,, ils 
apprenaient qu une teune fille de la localité, 
Germaine Baget, âgée de -A) ans et demeu
rant chez ses parents, rue d'Arrus, 87, ne 
donnait plus signe d une grossesse qui, en 
décembre dernier, était formelteuient appa
rente. 

En examinant les registres d'état civil, ils 
purent constater qu'aucune naissance n'avait 
été déclarée à la mairie depuis cette date 
par la jeune hlie. 

C'était donc de la part de celte dernière, 
ou délivrance dans une villa éloignée du 
pays ou inianticide. 

Devant ces «raves présomptions, la jeune 
fille était priée de se rendre à la gendarmerie 
aux fins d'interrogatoire. 

Aveux d'une jeune fille 
Pendant tout l'intcrrugatoire, qui dura 

plusieurs heures, Germaine Liaj;et nia avoir 
jamais été sur le point d être mère. Cepen
dant. I examen du linge qu'elle portait sur 
elle offrait un rapprochement indéniable 
avec celui qui enveloppait le cadavre du 
nouveau-né, lors de sa découverte. 

Pressée de questions, harcelée par les 
enquêteurs, la jeune lille mail toujours. 

Vers 14 heures, on n'avait encore pu rien 
en tirer. Finalement, on lui dit de preneue 
les linges qui constituaient les pièces à con
viction et de s en aller. « Ma loi, lui dit-on, 

• Malsrré la simplicité de leurs lignes, ces 
maisons a faible loyer ne laissent en rien » 
désirer au point de vue du (onfort. Mala
dies sout en Amérique. 

L'extradition 
de lord Terrington 

U reste à attendre la décision 
du Gouvernement français 

D'après la loi française votée 1 an dernier, 
les questions d>xtraditii.ns sont soumises â 
un tribunal siégeant comme chambre des 
mises en accusation. Ce tribunal donne un 
avis déclarant s'il y a lieu ou non d'accorder 
les extraditions, miis le Gouvernement n'est 
pas lié par cet avis. La chambre des mises 
en accusation de Douai ayant donné un avis 
favorable à l'extradition de lord Terrington, 
il reste à attendre la décision du Gouverne
ment français. 

Bouquillon est arrivé 
à Auchel où il boxera 

dimanche prochain 

Le nègre Battling Mathar sera 
l'adversaire du champion 

de France 
Le premier de la presse, le n Réveil 

du Nord » avait annoncé à ses lecteurs, 
la prochaine venue à Auchel, du cham
pion de France des poids mi lourds. 
Moïse Bouquillon. 

Le Club Pugilistique Auchellois, la So
ciété qui avait formé Bouquillon à la 
boxe, en l'honneur de la visite que lui 
rendait son ancien élève, aujourd'hui 
paré du titre glorieux, avait organisé un 
magnif ique gala de boxe au profit de 
l'Œuvre des Mutilés de la Guerre et Bou
quillon, s associant à cette bonne œuvra, 
avait promis sa participation active à la 
réunion. 

Le champion de France a tenu parole ; 
malgré l'entraînement incessant auquel 
il est astreint en vue de ses comoats tu. 
turs, malgré un rude combat fourni 

. mardi drnier sur un ring de la cap taie. 
cela arrive assez souvent de mettre au muq-, jj^jt «eou dans sa ville natale, où da! 

^ puis mercredi soir, ses compatriotes lui 
font fête. 
* Dimanche à 15 heures, dans la salle 
du Gymnase, aménagée pour accueillir 
la foule des sportifs du pays minier qui 
viendront acclamer leur champion, Bou
quillon montera sur le ring pour se me
surer avec Battling Mathar. 

Alors, ce fut I effondrement, n Oui, c est 
moi qui ai jeté 1 enfant dans la TeriHiise, 
mais il était mort, cumule vuus le dites ». 
Celait assez. Les aveux, tout partiels qu'ils 
étaient, concluaient alors a la culpabilité de 
la jeune Baget. 

Des complices ? 
Bien qu'il soit absolument invraisembla

ble d'admettre qu*.- la jeune tille, qui vit 
chez elle au milieu d une très nombreuse 
famille, ait pu accomplir son acte a i n i s j 
de tout !e monde et que si I eulant était, 
comme elle le prétend, mort a sa naissance, 
il eut été bt-uucoup plus simple d en laire 
la déclaration. 

L'accusée ne persista pas moins à affir
mer que tout s'était passé comme elle venait 
de le relater. 

L'autopsie a prouvé que l'enfant, du sexe 
masculin, était parluilement constitué et 
qu'il était né viable 11 avait été assommé, 
avant d'être immergé. 

Cest ce que le l'arquet à la disposition 
duquel a été mis la mère criminelle, 
éclairctra. 

Germ.iine Baget a, en outre, déclaré que 
son enfant était né le S février, qu'elle l'avait 
gardé dans son lil jus<|u au 10 et tue c est à 
cette date, a 8 heures du soir, quelle était 
allée jeter le petit cadavre au-dessus du 
parapet du l'ont tlapplain. 

Klle a été transférée a Arma par les soins 
de la gendarmerie de Snint-I'ol qui va, de 
son côté, continuer l'enquête en ville en vue 
détablir si des complicités existent dans 
l'entouruge de la cou|iable. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant. 

MONTAGNE FLOTTANTE 

Ce si«ujuller ireberir père* d'ufi». porte'naturelle., a et* photographié «i»r .1» cou» an Labrador. 
Sou» les rayons du soleil, sa couleur change d heure ea beora. Il eit tantôt blanc, tantôt rtrt, 
OTA^ nn v i o l e t . . -

La mort d'un jeune 
savant lillois au Togo 

M. René Dihée, victime d'un acci
dent d'auto a été tué te 2 Mars 
L'Université de Lille vient de faire une per'e 

cruelle, en la personne d'un de ses jeunes 
maîtres, plein de promesses, en qui elle met 
t£ii les pius légitimes espéranes. M. R. Denée, 
assistant de gêolosie s la Faculté des • lences, 
fils d'un instituteur des mines de Vicoigne. un 
des élèves es plus distingués des professeurs 
Barrois. Pruvost et Sorre. s'était tellement 
fait apprécier déjà dans les milieux so mis, 
qu'il avait été choisi par e Ministre des Colo
nies, comme chef de l'exploration organisée >ar 
le ministère à la recherche des richesses miniè
res du territoire du Togo, placé sous le mandat 
français. 

Une dépêche du ministère des Colonies vient 
d'apprendre la triste nouvelle de la mort acci 
dentelle de M. Dehée. survenue au Togo. >e 
2 courant, au cours de sa mission, et qui prive 
a !a fols l'Université de sa oîllaboration,' IA 
Science française d'un1? de ses espérances, sa 
famille d'un fils unique plein d'avenir, et nrive 
de son mari une 1e nos jeunes concitoyennes, 
mère d'une fil ette de deux ans. et apparterMnt 
par son père M. Desrousseaux. a la famille t* 
plus populaire et la plus aimée rie Lille. 

M. R. Dehée-est tombé martyre de la science. 
en travaillant avec le plus b*au désintéresse
ment et le p us trrand courape à la grandeur le 
son pays. Sa mort trouvera un écho douloureux 
dans tous les cœurs lillois. 

EN QUATRIEME PAGE. — Le « Ré
veil du Cinéma ». 

^ MORT A 112 ANS 
On mande de Sydnes (Nouvelle Ecosse) : Joe 

Paul, la dernier itidien Nteirmc. pur sang de la 
provi:we est mort A l'Age de 112 ans. Il pouvait 
raconter des épisodes des guerres entre les 
colons f-ançais et les peaux rouges dans les 
première», oérlodes de nustoire du Canada.-

LIRE LA SUITE EN a JOURNEE SPORTIVE * 

5=9 

Les assassins présumés 
de l'encaisseur Desprès 
comparaissent devant 
les Jurés de la Seine 

L'encaisseur Despros, d'une banque de No-
cent sur-Maine disparut. On pvidait sa trace, 
vers 14 heures, chez les OIK>UX Nourrie, rue de 
ld Kos--e .\ioi-euu, au ferreux, où il de\ait en
caisser une irait? le ib.) fninte Marcel Nour
rie. <a *mme, née Blanche Duquesiies, et son 
beau-frère. Alfred Duquone carreleur, pressé» 
de quesl ons. se contredirent. 

La découverte du corps, lejiéché le 13 avril, 
très du [> mt <le Bercy, dun.s un t>alt.>t envelop
pe de toile de bft lie et d'eninnltuge et ficelé de 
.'àbles métalliques souple-* permit à I accusation 
I accumuler de nouvelles charges. 

A 11 h. 30. Iaul:ence -"st ouverte. La femme 
Nourrie p'eure, les Jeux 'nilies 'icousés sont 
calme», tous trois roiioii'Iciit d'une >oi\ nette 
a 1 mterroga oire d'identité. Lu 'e lure de l'aote 
d'à «usation, un rioruinent de 62 pages, prend 
ensuite un bin momenL Puis le président pro
cède a l'interrogatoire. 

LE PRKMOF.NT. — Au moment du crime^ 
vou? aviez les emlwvrras d'argent. 

NOCHRIC. — Non. on me devait de l'argent. 
Je deui'in lais 1e3 acomptes. 
. LE PRÉSIDENT — Votre Temme ne paya* 
pis les factures. « Reixissez le 1er murs, disait 
«Ile. j'aurai de l'argent ». 

Mme Nourrie prot-ste d une voi % ferme ". 
m J'ai répondu que je paierais quand j'aurai ia 
temps, sans fixer de dite. » 

L'AVOCAT 'lÊNfiRAL. — Si. vous couiniiea, 
avez-vous dit, sur d'importantes rentrées, ta 
seule rentrée ce ait la sacoche de rencaissent 
Desprès .'sensation'. 

Sur ces point- de détail on va discuter é[>er-
ck,menl de. part et d'autre de la barre i fms rien 
écliircir. 

Enfin. Nourrie va dégager la conclusion & s* 
manière : Je n'ai jamais été riche, mais je nal 
jamais été gêné. Je ne suis pas le seul dans «• 
cas ;rire»'. 

On en arrive au jour du crime. On sait I Iti
néraire de 1 encaisseur Desprès. L'ennjiêle 
bli qu'il élait arrivé & t vieunes chez Nourrie. 
On oppose aux accusés les-<léi>enses au'iU firent 
par la suite. 

Beaucoup de sommes ont été pav<Vs par eux. 
des dettes anciennes : d'abord le loyer de «75 fr. 
que Mme Nourrie règle avec un billel dm 
1.0110 francs neuf et une dette ancienne de 
87U fr. Cinq billets neufs 1e I.OOu francs avaient 
été, le 18 lévrier encaissés par l^esprès. qui la 
jour de sa disparition, possédait plus «to 
2.- •> francs. 

On en vient a l'histoire du mouchoir qui fui 
trouvé sur la tê! • du cadavre de Desprès. 

Mme Nourrie avait dit h une co-délenu» à 
Saint-Lazare : Si l'on retrouve le cadavre, une 
seule chose m'inquiète, c'est le mouchoir. Donc, 
conclut le président Warrain deux tours avant 
la découverte du cadavre, vous saviez nu'il » 
avait un mouchoir sur sa tête r 

Mme Nourrie dément ce propos qu'on ittt 
attribue. 

• Bien, vous vous expliquerez quand le témoin 
viendra ». Avez-vous quelque chose a ajouter 
p-n. votre défense / 

Nourrie répond : « Je suis innocent ». Dn-
quesre dit : « Moi aussi .. Rt Mme Nourrie SB 
contente tfajou'er : « Pareil ». 

L'int rrogatoire est Oui. Auiourdhul on enten
dra les témoins. 
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